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ARTICLE 14

Rédiger ainsi cet article :

« Les recherches sur l’embryon et sur les cellules souches embryonnaires humaines sont suspendues 
pour un an pour permettre à l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques de dresser un bilan de quinze ans de recherche sur l’embryon humain et ses cellules 
souches en France, en les comparant aux résultats annoncés depuis quinze ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le législateur ne peut envisager une autre évolution législative sans un bilan précis et concret des 
résultats scientifiques des recherches et essais cliniques qui ont abouti depuis trente ans. 


